
PUY-DE-DÔME

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°63-2021-136

PUBLIÉ LE 24 NOVEMBRE 2021



Sommaire

63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques /

63-2021-11-17-00007 - Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle

au public des services de la direction départementale des finances

publiques du Puy de Dôme ( Riom) (1 page) Page 5

63-2021-11-17-00008 - Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle

au public des services de la direction départementale des finances

publiques du Puy de Dôme ( Thiers) (1 page) Page 7

63-2021-03-30-00011 - Convention de délégation entre le Rectorat de la

région académique Grand Est et la DDFIP 63 (4 pages) Page 9

63-2021-10-27-00005 - Convention de délégation entre le secrétariat

général commun départemental de la Moselle et la DDFIP 63 (4 pages) Page 14

63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du

Puy-de-Dôme /

63-2021-11-17-00005 - AP  du 17 novembre 2021 mettant en demeure la

société d'exploitation de l'Abattoir Municipal d'Ambert (4 pages) Page 19

63_DRDDI_Direction régionale des douanes et droits indirects d�Auvergne /

63-2021-11-17-00006 - Décision de fermeture de débits de tabac ordinaires

permanents sur la commune de LISSEUIL et Clermont-Ferrand-La Gantière

rue Fontaine du Bac (1 page) Page 24

63_DSDEN_Direction des services départementaux de l'éducation nationale

du Puy-de-Dôme /

63-2021-11-24-00002 - CTSD ARRÊTÉ MODIFICATIF 10 (3 pages) Page 26

63-2021-11-24-00001 - CTSD ARRETE MODIFICATIF 9 (3 pages) Page 30

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme /

63-2021-11-19-00005 - AP de sursis à statuer concernant le Gaec de la

Beauté à Sallèdes et Isserteaux (1 page) Page 34

63-2021-10-26-00010 - Arrêté préfectoral du 26-10-2021 portant modalités

de consultation du public sur le projet de la société Les Manufactures

d'Auvergne - Riom (4 pages) Page 36

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme / Direction des Collectivités Territoriales

63-2021-11-17-00004 - Arrêté autorisant le retrait de la commune de

Malintrat au syndicat intercommunal "Vivre ensemble - Syndicat

intercommunal au service de la personne agées" (SISPA) (2 pages) Page 41

63-2021-11-17-00003 - arrêté autorisation la modification de l�article 3 des

statuts du "Syndicat Intercommunal de Chadieu" (2 pages) Page 44

63-2021-11-19-00006 - Arrêté portant autorisation de survol en drone, sous

conditions, et de prélèvement de roches et de minéraux dans la réserve

naturelle nationale de Chastreix Sancy, à des fins scientifiques (UCA) (6

pages) Page 47

2



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme / Sous-préfecture Issoire

63-2021-11-19-00003 - AP portant autorisation survol à basse altitude du 1er

décembre 2021 au 30 novembre 2022 -Société APEI (3 pages) Page 54

63-2021-11-18-00002 - AP portant renouvellement de l'homologation des

circuits de Motocross et de Pit-Bike de MESSEIX (6 pages) Page 58

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme / Sous-préfecture Riom

63-2021-11-18-00001 - Arrêté préfectoral de composition de la CDAC n°152

(2 pages) Page 65

63-2021-11-09-00001 - AVIS CNAC - 14 OCTOBRE 2021-Recours LEROY

MERLIN (3 pages) Page 68

63_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi

du Puy-de-Dôme /

63-2021-11-22-00002 - arrêté d'agrément AIDER 2021 (4 pages) Page 72

63-2021-11-19-00001 - arrêté d'agrément ARAMIS 2021 (4 pages) Page 77

63-2021-09-30-00006 - arrêté préfectoral du 30/09/2021 autorisant le

transfert de l'autorisation environnementale de la société SANOFI au

bénéfice de la société EUROAPI - communes de Vertolaye, Marat et

Bertignat (8 pages) Page 82

63-2021-11-08-00006 - arreté radiation INITIAL CONSULTANTS AUVERGNE

SCOP (1 page) Page 91

63-2021-11-22-00003 - oralab rejet déclaration SAP (2 pages) Page 93

63-2021-11-22-00001 - Récépissé déclaration AIDER 2021 (2 pages) Page 96

63-2021-11-19-00002 - Récépissé déclaration ARAMIS 2021 (4 pages) Page 99

63-2021-11-17-00002 - TARRIT David modification déclaration (2 pages) Page 104

63_UDDREAL_Unité départementale de la Direction régionale de

l'environnement, de l'aménagement et du logement du Puy-de-Dôme /

63-2021-11-08-00005 - Arrêté préfectoral du 08/11/2021 modifiant les

prescriptions appliquées à la société CEPE DE BAJOUVE - commune de St

Julien Puy Lavèze (4 pages) Page 107

63-2021-10-11-00027 - Arrêté préfectoral du 11-10-2021 actualisant les

prescriptions appliquées à la MFP MICHELIN pour l'exploitation du site des

Gravanches - Clermont-Fd (32 pages) Page 112

63-2021-10-11-00026 - Arrêté préfectoral du 11-10-2021 actualisant les

prescriptions appliquées à la société CLERVIA pour l'exploitation de la

chaufferie de la Gauthière - Clermont-Fd (10 pages) Page 145

63-2021-11-15-00001 - Arrêté préfectoral du 15-11-2021 modifiant les

prescriptions appliquées à la société CSP - Cournon d'Auvergne (4 pages) Page 156

63-2021-09-30-00005 - Arrêté préfectoral du 30/09/2021 relatif à la remise

en état de l'ancienne décharge de la société SANOFI - communes de

Vertolaye et Marat (4 pages) Page 161

3



84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires

d'Auvergne-Rhône-Alpes / Service du droit pénitentiaire

63-2021-11-19-00004 - Délégation de signature de la cheffe d'établissement

du centre pénitentiaire de RIOM (11 pages) Page 166

4



63_DDFIP_Direction Départementale des

Finances Publiques

63-2021-11-17-00007

Arrêté relatif au régime de fermeture

exceptionnelle au public des services de la

direction départementale des finances publiques

du Puy de Dôme ( Riom)

63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2021-11-17-00007 - Arrêté relatif au régime de fermeture

exceptionnelle au public des services de la direction départementale des finances publiques du Puy de Dôme ( Riom) 5



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2021-11-17-00007 - Arrêté relatif au régime de fermeture

exceptionnelle au public des services de la direction départementale des finances publiques du Puy de Dôme ( Riom) 6



63_DDFIP_Direction Départementale des

Finances Publiques

63-2021-11-17-00008

Arrêté relatif au régime de fermeture

exceptionnelle au public des services de la

direction départementale des finances publiques

du Puy de Dôme ( Thiers)

63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2021-11-17-00008 - Arrêté relatif au régime de fermeture

exceptionnelle au public des services de la direction départementale des finances publiques du Puy de Dôme ( Thiers) 7



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2021-11-17-00008 - Arrêté relatif au régime de fermeture

exceptionnelle au public des services de la direction départementale des finances publiques du Puy de Dôme ( Thiers) 8



63_DDFIP_Direction Départementale des

Finances Publiques

63-2021-03-30-00011

Convention de délégation entre le Rectorat de la

région académique Grand Est et la DDFIP 63

63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2021-03-30-00011 - Convention de délégation entre le Rectorat de la

région académique Grand Est et la DDFIP 63 9



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2021-03-30-00011 - Convention de délégation entre le Rectorat de la

région académique Grand Est et la DDFIP 63 10



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2021-03-30-00011 - Convention de délégation entre le Rectorat de la

région académique Grand Est et la DDFIP 63 11



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2021-03-30-00011 - Convention de délégation entre le Rectorat de la

région académique Grand Est et la DDFIP 63 12



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2021-03-30-00011 - Convention de délégation entre le Rectorat de la

région académique Grand Est et la DDFIP 63 13



63_DDFIP_Direction Départementale des

Finances Publiques

63-2021-10-27-00005

Convention de délégation entre le secrétariat

général commun départemental de la Moselle et

la DDFIP 63

63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2021-10-27-00005 - Convention de délégation entre le secrétariat

général commun départemental de la Moselle et la DDFIP 63 14



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2021-10-27-00005 - Convention de délégation entre le secrétariat

général commun départemental de la Moselle et la DDFIP 63 15



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2021-10-27-00005 - Convention de délégation entre le secrétariat

général commun départemental de la Moselle et la DDFIP 63 16



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2021-10-27-00005 - Convention de délégation entre le secrétariat

général commun départemental de la Moselle et la DDFIP 63 17



63_DDFIP_Direction Départementale des Finances Publiques - 63-2021-10-27-00005 - Convention de délégation entre le secrétariat

général commun départemental de la Moselle et la DDFIP 63 18



63_DDPP_Direction Départementale de la

Protection des Populations du Puy-de-Dôme

63-2021-11-17-00005

AP  du 17 novembre 2021 mettant en demeure la

société d'exploitation de l'Abattoir Municipal

d'Ambert

63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2021-11-17-00005 - AP  du 17 novembre

2021 mettant en demeure la société d'exploitation de l'Abattoir Municipal d'Ambert 19



63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2021-11-17-00005 - AP  du 17 novembre

2021 mettant en demeure la société d'exploitation de l'Abattoir Municipal d'Ambert 20



63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2021-11-17-00005 - AP  du 17 novembre

2021 mettant en demeure la société d'exploitation de l'Abattoir Municipal d'Ambert 21



63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2021-11-17-00005 - AP  du 17 novembre

2021 mettant en demeure la société d'exploitation de l'Abattoir Municipal d'Ambert 22



63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2021-11-17-00005 - AP  du 17 novembre

2021 mettant en demeure la société d'exploitation de l'Abattoir Municipal d'Ambert 23



63_DRDDI_Direction régionale des douanes et

droits indirects d�Auvergne

63-2021-11-17-00006

Décision de fermeture de débits de tabac

ordinaires permanents sur la commune de

LISSEUIL et Clermont-Ferrand-La Gantière rue

Fontaine du Bac

63_DRDDI_Direction régionale des douanes et droits indirects d�Auvergne - 63-2021-11-17-00006 - Décision de fermeture de débits de

tabac ordinaires permanents sur la commune de LISSEUIL et Clermont-Ferrand-La Gantière rue Fontaine du Bac 24



63_DRDDI_Direction régionale des douanes et droits indirects d�Auvergne - 63-2021-11-17-00006 - Décision de fermeture de débits de

tabac ordinaires permanents sur la commune de LISSEUIL et Clermont-Ferrand-La Gantière rue Fontaine du Bac 25



63_DSDEN_Direction des services

départementaux de l'éducation nationale du

Puy-de-Dôme

63-2021-11-24-00002

CTSD ARRÊTÉ MODIFICATIF 10

63_DSDEN_Direction des services départementaux de l'éducation nationale du Puy-de-Dôme - 63-2021-11-24-00002 - CTSD ARRÊTÉ

MODIFICATIF 10 26



 
ARRETE MODIFICATIF N°10 

PORTANT CONSTITUTION DU COMITE TECHNIQUE SPECIAL 
DEPARTEMENTAL DU PUY-DE-DOME 

 
Le Directeur académique des services de l’Education nationale 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires 
 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat 
 
VU la loi n°2010-751 du 05 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social dans la fonction publique 
 
VU le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’Etat 
 
VU l’arrêté du 8 avril 2011 portant création du comité technique ministériel et des comités techniques des services 
déconcentrés du Ministre chargé de l’Education nationale 
 
VU la circulaire 2011-107 du 18 juillet 2011 relative à l’organisation des élections au comité technique académique 
 
VU le scrutin du 29 novembre au 6 décembre 2018 et le procès-verbal de dépouillement du scrutin du  
4 décembre 2018 pour la désignation des représentants du personnel aux comité technique académique et  
comités techniques spéciaux départementaux 
 
VU l’arrêté rectoral du 7 décembre 2018 portant constitution du comité technique spécial départemental du  
Puy-de-Dôme et relatif à la répartition du nombre de sièges par organisation syndicale 
 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : 
 
Il est procédé à la constitution du comité technique spécial compétent pour les questions intéressant 
l’organisation et le fonctionnement des établissements scolaires des 1er et 2nd degrés dans le département. 
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Article 2 : 
 
Le comité technique spécial départemental du Puy-de-Dôme est présidé par le Directeur académique des 
services de l’Education nationale et comprend la Secrétaire générale. 
Le Directeur académique est assisté, en tant que de besoin, par les membres de l’administration exerçant des 
fonctions de responsabilité et concernés par des questions soumises à l’avis du comité technique spécial 
départemental. 
 
1°) Représentants de l’UNSA : 5 sièges 
 
a) Titulaires 
 
M. Pierre VALLEJO, Professeur des écoles, TRB rattaché à l’élémentaire Jules Vallès - Clermont-Ferrand   
Mme Amandine DUVIVIER, Professeure des écoles, TRB rattachée à l’élémentaire Mercoeur - Clermont-Ferrand   
M. Daniel CORNET, Professeur certifié technologie, collège Jean Rostand - Les Martres-de-Veyre 
Mme Florence BOYER, Professeure des écoles, TRB rattachée à la primaire - Tauves 
M. Sylvain MAYOUX, Professeur des écoles, TRB rattaché à l’élémentaire Jules Verne - Clermont-Ferrand   
 
b) Suppléants 
 
M. Emmanuel CHABAUD, Principal, collège Les Prés - Issoire 
Mme Maëva DONDRILLE, Professeure certifiée lettres modernes, collège Gérard Philipe - Clermont-Ferrand   
M. Bernard MENIER, Professeur certifié technologie, collège Georges Onslow - Lezoux 
M. Franck PILANDON, Professeur des écoles, collège Anatole France - Gerzat 
M. Bruno BISSON, Professeur des écoles, élémentaire Guyot Dessaigne - Billom  
 
2°) Représentants de la FSU : 3 sièges 
 
a) Titulaires 
 
Mme Isabelle ROUSSY, Professeure des écoles, maternelle Michelet - Clermont-Ferrand   
Mme Amélie PRUNET-FOCH, Professeure des écoles, TRB rattachée à la maternelle Simone Godard - Gerzat 
M. Alexis BERGER, Professeur des écoles, maternelle Jules Ferry - Cébazat 
 
b) Suppléants 
 
Mme Claire LACOMBE, Professeure agrégée musique, collège Condorcet - Puy-Guillaume  
Mme Carine CORRIGER, Professeure certifiée EPS, collège Marcel Bony - Murat-le-Quaire 
M. Fabien CLAVEAU, Professeur certifié espagnol, collège Marc Bloch - Cournon-d’Auvergne  
 
3°) Représentants de FNEC FP FO : 2 sièges 
 
a) Titulaires 
 
M. Nicolas DUQUERROY, Professeur des écoles, TRB rattaché à l’élémentaire - Ennezat 
M. Nicolas TACHIN, Professeur des écoles, TRB rattaché à l’élémentaire Bizaleix - Issoire 
 
b) Suppléants 
 
M. Frédéric ABRIOUX, Professeur certifié histoire-géographie, collège Henri Pourrat - Ceyrat 
Mme Cécile BOEUF, CPE, lycée Montdory - Thiers 
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Article 3 : 
 
Madame la Secrétaire générale de la Direction académique par intérim est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 

Clermont-Ferrand, le 24 novembre 2021 
 

Le Directeur académique  
des services de l’Education nationale  

du Puy-de-Dôme 
 

signé 
 

Michel ROUQUETTE 
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ARRETE MODIFICATIF N°9 

PORTANT CONSTITUTION DU COMITE TECHNIQUE SPECIAL 
DEPARTEMENTAL DU PUY-DE-DOME 

 
Le Directeur académique des services de l’Education nationale 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires 
 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat 
 
VU la loi n°2010-751 du 05 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social dans la fonction publique 
 
VU le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’Etat 
 
VU l’arrêté du 8 avril 2011 portant création du comité technique ministériel et des comités techniques des services 
déconcentrés du Ministre chargé de l’Education nationale 
 
VU la circulaire 2011-107 du 18 juillet 2011 relative à l’organisation des élections au comité technique académique 
 
VU le scrutin du 29 novembre au 6 décembre 2018 et le procès-verbal de dépouillement du scrutin du  
4 décembre 2018 pour la désignation des représentants du personnel aux comité technique académique et  
comités techniques spéciaux départementaux 
 
VU l’arrêté rectoral du 7 décembre 2018 portant constitution du comité technique spécial départemental du  
Puy-de-Dôme et relatif à la répartition du nombre de sièges par organisation syndicale 
 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : 
 
Il est procédé à la constitution du comité technique spécial compétent pour les questions intéressant 
l’organisation et le fonctionnement des établissements scolaires des 1er et 2nd degrés dans le département. 
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Article 2 : 
 
Le comité technique spécial départemental du Puy-de-Dôme est présidé par le Directeur académique des 
services de l’Education nationale et comprend la Secrétaire générale. 
Le Directeur académique est assisté, en tant que de besoin, par les membres de l’administration exerçant des 
fonctions de responsabilité et concernés par des questions soumises à l’avis du comité technique spécial 
départemental. 
 
1°) Représentants de l’UNSA : 5 sièges 
 
a) Titulaires 
 
M. Pierre VALLEJO, Professeur des écoles, TRB rattaché à l’élémentaire Jules Vallès - Clermont-Ferrand   
Mme Amandine DUVIVIER, Professeure des écoles, TRB rattachée à l’élémentaire Mercoeur - Clermont-Ferrand   
M. Daniel CORNET, Professeur certifié technologie, collège Jean Rostand - Les Martres-de-Veyre 
Mme Florence BOYER, Professeure des écoles, TRB rattachée à la primaire - Tauves 
M. Sylvain MAYOUX, Professeur des écoles, TRB rattaché à l’élémentaire Jules Verne - Clermont-Ferrand   
 
b) Suppléants 
 
M. Emmanuel CHABAUD, Principal, collège Les Prés - Issoire 
Mme Maëva DONDRILLE, Professeure certifiée lettres modernes, collège Gérard Philipe - Clermont-Ferrand   
M. Bernard MENIER, Professeur certifié technologie, collège Georges Onslow - Lezoux 
M. Franck PILANDON, Professeur des écoles, collège Anatole France - Gerzat 
M. Bruno BISSON, Professeur des écoles, élémentaire Guyot Dessaigne - Billom  
 
2°) Représentants de la FSU : 3 sièges 
 
a) Titulaires 
 
Mme Justine FERREOL, Professeure des écoles, primaire - Vertolaye 
Mme Amélie PRUNET-FOCH, Professeure des écoles, TRB rattachée à la maternelle Simone Godard - Gerzat 
M. Alexis BERGER, Professeur des écoles, maternelle Jules Ferry - Cébazat 
 
b) Suppléants 
 
Mme Claire LACOMBE, Professeure agrégée musique, collège Condorcet - Puy-Guillaume  
Mme Carine CORRIGER, Professeure certifiée EPS, collège Marcel Bony - Murat-le-Quaire 
M. Fabien CLAVEAU, Professeur certifié espagnol, collège Marc Bloch - Cournon-d’Auvergne  
 
3°) Représentants de FNEC FP FO : 2 sièges 
 
a) Titulaires 
 
M. Nicolas DUQUERROY, Professeur des écoles, TRB rattaché à l’élémentaire - Ennezat 
M. Nicolas TACHIN, Professeur des écoles, TRB rattaché à l’élémentaire Bizaleix - Issoire 
 
b) Suppléants 
 
M. Frédéric ABRIOUX, Professeur certifié histoire-géographie, collège Henri Pourrat - Ceyrat 
Mme Cécile BOEUF, CPE, lycée Montdory - Thiers 
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Article 3 : 
 
Madame la Secrétaire générale de la Direction académique par intérim est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 

Clermont-Ferrand, le 24 novembre 2021 
 

Le Directeur académique  
des services de l’Education nationale  

du Puy-de-Dôme 
 

signé 
 

Michel ROUQUETTE 
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  Direction 
de l’administration pénitentiaire 
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Établissement : CENTRE PÉNITENTIAIRE DE RIOM 

 

Décision portant délégation de signature 

 

 

Vu le décret n°2006-337 du 21 mars 2006 modifiant le code de procédure pénale et relatif aux 

décisions prises par l’administration pénitentiaire. 

Vu le décret n° 2010-432 du 29 avril 2010 relatif à la délégation de signature du chef d’établissement 

pénitentiaire 

Vu le décret 2010-1634 du 23 décembre 2010 portant application de la loi pénitentiaire et modifiant 

le code de procédure pénale 

Vu la Loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice 

Vu le Décret n° 2020-91 du 06 février 2020 relatif à la composition et au fonctionnement de la 

commission de l’application des peines et aux conditions de délivrance des permissions de sortir, en 

modifiant diverses dispositions du code de procédure pénale 

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 57-6-24 ; R. 57-7-5 et R. 57-7-62 ; 

 

 

Article 1 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Stéphane Miret en qualité 

d’Adjoint au Chef d’Établissement, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les 

décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 

 

Article 2 :  
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Thibault Ladent en qualité de 

Directeur des Services Pénitentiaires, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes 

les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 

 

Article 3 :  
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Caroline Vayr en qualité de 

Directrice des Services Pénitentiaires, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes 

les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 

 

Article 4 :  
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Mansour Sahidet en qualité de 

Directeur Technique, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 

 

Article 5 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Hubert-Henry Duboeuf, en 

qualité d'Attaché d'Administration et d'Intendance chargé de la Gestion Déléguée aux fins de 

signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 

le tableau ci-joint. 
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Article 6 :  
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Magalie Ranoux, en qualité 

d'Attaché d'Administration et d'Intendance chargé du Budget et du Suivi Administratif aux fins 

de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives individuelles visées 

dans le tableau ci-joint. 

 

Article 7 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Jérôme Roure, en qualité de 

Chef de Service Pénitentiaire, Chef de Détention, aux fins de signer au nom du Chef 

d’Établissement, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 8 :  
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Eric Martinet, en qualité 

d’Officier, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 9 :  
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Franck Allione, en qualité 

d’Officier, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 10 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Vincent Arfeuil, en qualité 

d’Officier, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint.    

 

Article 11 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Jean-Michel Constant, en qualité 

d’Officier, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 12 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Lionel Favard, en qualité 

d’Officier, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 13 :  
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Eddy Fleuriot, en qualité 

d’Officier, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 14 :  
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Patrice Gozard, en qualité 

d’Officier, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 15 : 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Olivia Hollant, en qualité 

d’Officier, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
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Article 16 : 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Thierry Malfant, en qualité 

d’Officier, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint. 

 

Article 17 : 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Jérôme Plazanet, en qualité 

d’Officier, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint. 

 

Article 18 : 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Marlène Rives Mauriol, en 

qualité d’Officier, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 

 

Article 19 : 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Marie Segur, en qualité 

d’Officier, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 20 : 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Pascal Vernet, en qualité 

d’Officier, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 21 : 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Frédéric Bonnefoy, en qualité 

de Major, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 22 :  
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Marie-Madeleine Gastrin, en 

qualité de Major, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 23 :  
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Emmanuel Ponard, en qualité 

de Major, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 24 :  
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Olivier Touche, en qualité de 

Major, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions administratives 

individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 25 :  
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Jean-Christophe Arnould, en 

qualité de Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les 

décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  
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Article 26 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à François Bochu, en qualité de 

Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 27 : 
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Jérémy Boitel, en qualité de                

Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 28 : 

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Julie Boyannick, en qualité de 

Première Surveillante, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 29 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à François Brun, en qualité de 

Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 30 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Cédric Cerezo, en qualité de                

Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 31 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Éric Chevrier, en qualité de 

Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 32 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Bertrand Coudor, en qualité de                

Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 33 :  
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à José Dos Santos, en qualité de                

Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 34 :  
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Alain Faivre, en qualité de                

Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 35 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Jean-Sébastien Faure, en qualité 

de Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
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Article 36 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Igor Feron, en qualité de                  

Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 37 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à David Herviou, en qualité de 

Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 38 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Vincent Lagneaux, en qualité de                

Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 39 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Vincent Lepan, en qualité de 

Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 40 : 

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Mickaël Mangin, en qualité de                

Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 41 :  
Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Michel Matusik, en qualité de                

Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 42 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Gérald Popineau, en qualité de                

Premier Surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

Article 43 :  

Délégation permanente de signature et de compétence est donnée à Valérie Trahin, en qualité de 

Première Surveillante, aux fins de signer au nom du Chef d’Établissement, toutes les décisions 

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  

 

    

 A Riom, le 19 novembre 2021 

 

 Le Chef d’Établissement, 

 Magalie BRUTINEL 
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Décisions du Chef d'établissement pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu des dispositions du code de procédure pénale 
(R. 57-6-24 ; R. 57-7-5) 

 
       

Délégataires possibles :                
1 : Adjoint au chef d’établissement        
2 : Directeurs des services pénitentiaires        
3 : Autres catégories A (attachés, directeurs techniques)        
4 : Personnels de commandement occupant la fonction de chef de détention ou d’adjoint au chef de détention (lieutenants, capitaines, 
commandants) 

5 : Autres personnels de commandement (lieutenants, capitaines, commandants) et faisant fonctions de chef de bâtiment (majors, 1ers surveillants) 

6 : Majors et 1ers surveillants                
Abréviation : RI = règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale   
        

Décisions concernées Articles 1 2 3 4 5 6 

Organisation de l’établissement               

Élaboration et adaptation du règlement intérieur type R. 57-6-18 Pas de délégation 

Autorisation de visiter l’établissement pénitentiaire 
R. 57-6-24 

D. 277 
X X X X     

Détermination des modalités d’organisation du service des agents D. 276 X X   X     

Vie en détention               

Élaboration du parcours d’exécution de la peine 717-1 X X   X X   

Désignation des membres de la CPU D.90 X X   X X   

Présidence de la CPU D. 90 X X   X X   

Mesures d’affectation des personnes détenues en cellule R. 57-6-24 X X   X X X 
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Définition des modalités de prise en charge individualisée des personnes détenues D. 92 X X   X X X 

Désignation des personnes détenues à placer ensemble en cellule D.93 X X   X X X 

Suspension de l’encellulement individuel d’une personne détenue D.94 X X   X X X 

Affectation des personnes détenues malades dans des cellules situées à proximité de l’Unité Sanitaire (US) D. 370 X X   X X X 

Désignation des personnes détenues autorisées à participer à des activités D. 446 X X   X X   

Destination à donner aux aménagements faits par une personne détenue dans sa cellule, en cas de 
changement de cellule, de transfert ou de libération dans les établissements pour peine 

Art 46 RI X X   X X   

Décision en cas de recours gracieux des personnes détenues, requêtes ou plaintes Art 34 RI X X X X X   

Opposition à la désignation d’un aidant R. 57-8-6 X X   X X   

Mesures de contrôle et de sécurité               

Appel aux forces de l’ordre pour assurer le maintien de l’ordre et de la sécurité D. 266 X X X X X X 

Utilisation des armes dans les locaux de détention D. 267 X           

Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité d’objets, substances, outils dangereux ou 
vêtements lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une agression ou une évasion 

Art 5 RI X X X X X X 

Retrait à une personne détenue pour des raisons d’ordre et de sécurité de matériels et appareillages médicaux Art 14 RI X X X X X X 

Retenue d’équipement informatique Art 19-VII RI X X   X X   

Interdiction pour une personne détenue de participer aux activités sportives pour des raisons d’ordre et de 
sécurité 

Art 20 RI X X   X X   

Décision de procéder à la fouille des personnes détenues R. 57-7-79 X X   X X X 

Demande d’investigation corporelle interne adressée au procureur de la République R. 57-7-82 X X X X X   

Utilisation des moyens de contrainte à l’encontre d’une personne détenue Art 7-III RI X X   X X X 

Utilisation des menottes ou des entraves à l’occasion d’un transfert ou d’une extraction Art 7-III RI X X   X X X 

Constitution de l’escorte des personnes détenues faisant l’objet d’un transfert administratif D. 308 X X   X X   

Discipline               

Placement à titre préventif en cellule disciplinaire ainsi qu’en cellule de confinement R.57-7-18 X X   X X X 

Suspension à titre préventif de l’activité professionnelle R.57-7-22 X X   X X X 

Engagement des poursuites disciplinaires R.57-7-15 X X   X X   

Présidence de la commission de discipline R.57-7-6 X X   X     
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Demande de retrait de l’habilitation d’un assesseur extérieur D. 250 X X         

Désignation des membres assesseurs de la commission de discipline R. 57-7-8 X X   X X   

Prononcé des sanctions disciplinaires R.57-7-7 X X   X     

Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires 
R. 57-7-54 
à R.57-7-59 

X X   X     

Dispense d’exécution, suspension ou fractionnement des sanctions R.57-7-60 X X   X     

Désignation d’un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue 
française 

R.57-7-25 X X   X X   

Isolement               

Désignation d’un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue 
française 

R.57-7-64 X X   X X   

Autorisation pour une personne détenue placée à l’isolement de participer à une activité organisée pour les 
détenus soumis au régime de détention ordinaire 

R. 57-7-62 X X   X     

Autorisation pour une personne détenue placée à l’isolement de participer à une activité commune aux 
personnes placées au quartier d’isolement 

R. 57-7-62 X X   X     

Décision de ne pas communiquer les informations ou documents de la procédure d’isolement de nature à porter 
atteinte à la sécurité des personnes ou des établissements pénitentiaires 

R. 57-7-64 X X   X     

Proposition de prolongation de la mesure d’isolement 
R. 57-7-64 
R.57-7-70 

X X         

Rédaction du rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation de la mesure d’isolement 
R. 57-7-67 
R.57-7-70 

X X   X     

Placement provisoire à l’isolement des personnes détenues en cas d’urgence R. 57-7-65 X X X X     

Placement initial des personnes détenues à l’isolement et premier renouvellement de la mesure 
R. 57-7-66 
R. 57-7-70 
R. 57-7-74 

X X         

Levée de la mesure d’isolement 
R. 57-7-72 
R.57-7-76 

X X         

Mineurs               

Présidence de l’équipe pluridisciplinaire assurant le suivi individuel du mineur D. 514             

Placement en cellule la nuit, à titre exceptionnel, d’une personne mineure avec une personne détenue de son 
âge soit pour motif médical, soit en raison de sa personnalité 

R. 57-9-12             

84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2021-11-19-00004 - Délégation de signature de la

cheffe d'établissement du centre pénitentiaire de RIOM 174



 9 / 11 

Autorisation, à titre exceptionnel, de la participation d’une personne mineure aux activités organisées dans 
l’établissement pénitentiaire avec des personnes majeures 

R. 57-9-17 
D. 518-1 

            

Proposition, à titre exceptionnel, d’une activité de travail à une personne mineure âgée de 16 ans et plus D. 517-1             

Mise en œuvre d’une mesure de protection individuelle D. 520             

Gestion du patrimoine des personnes détenues               

Fixation de la somme que les personnes détenues placées en semi-liberté ou bénéficiant d’un placement 
extérieur, d’un placement sous surveillance électronique ou d’une permission de sortir, sont autorisés à détenir 

D.122 X X         

Autorisation pour les condamnés d’opérer un versement à l’extérieur depuis la part disponible de leur compte 
nominatif 

D. 330 X X         

Autorisation pour les personnes détenues d’envoyer à leur famille, des sommes figurant sur leur part disponible Art 30 RI X X         

Autorisation pour une personne  détenue hospitalisée de détenir une somme d’argent provenant de la part 
disponible de son compte nominatif 

Art 14-II RI X X         

Autorisation pour les personnes détenues de recevoir des subsides de personnes non titulaires d’un permis 
permanent de visite 

Art 30 RI X X         

Retenue sur la part disponible du compte nominatif des personnes détenues en réparation de dommages 
matériels causés 

D. 332 X X X X X X 

Autorisation pour les personnes condamnées de recevoir des subsides en vue d’une dépense justifiée par un 
intérêt particulier 

Art 30 RI X X         

Refus de prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteurs les détenus à leur entrée dans un 
établissement pénitentiaire 

Art 24-III RI X X X X X   

Autorisation de remise ou d’expédition à un tiers, désigné par la personne détenue, d’objets lui appartenant Art 24-III RI X X         

Achats               

Fixation des prix pratiqués en cantine D. 344 X X X       

Refus opposé à une personne détenue de procéder à des achats en cantine Art 25 RI X X X X X   

Refus opposé à une personne détenue de se procurer un récepteur radiophonique ou un téléviseur individuel Art 19-IV RI X X X X X   

Refus opposé à une personne détenue de se procurer un équipement informatique Art 19-VII RI X X X X X   

Relations avec les collaborateurs du SPIP               

Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire des personnels hospitaliers non titulaires d’une habilitation D. 389 X X X       
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Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire aux personnes intervenant dans le cadre d’actions de 
prévention et d’éducation pour la santé 

D. 390 X X X       

Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire aux personnels des structures spécialisées de soins 
intervenant dans le cadre de la prise en charge globale des personnes présentant une dépendance à un produit 
licite ou illicite 

D. 390-1 X X X       

Suspension de l’habilitation d’un personnel hospitalier de la compétence du chef d’établissement D. 388 X X         

Autorisation donnée pour des personnes extérieures d’animer des activités pour les détenus D. 446 X X         

Instruction des demandes d’agrément en qualité de mandataire et proposition à la DISP R. 57-6-14 X X         

Suspension provisoire, en cas d’urgence, de l’agrément d’un mandataire agréé et proposition de retrait de 
l’agrément 

R. 57-6-16 X X         

Fixation des jours et horaires d’intervention des visiteurs de prison Art 33 RI X X         

Suspension de l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour des motifs graves D. 473 X X         

Organisation de l’assistance spirituelle               

Détermination des jours, horaires et lieux de tenue des offices religieux R. 57-9-5 X X   X X   

Désignation d’un local permettant les entretiens avec l’aumônier des personnes détenues sanctionnées de 
cellule disciplinaire 

R. 57-9-6 X X   X X X 

Autorisation de recevoir et conserver les objets de pratique religieuse et les livres nécessaires à la vie spirituelle 
sous réserve des nécessités liées à la sécurité et au bon ordre de l’établissement 

R. 57-9-7 X X   X X X 

Autorisation pour des ministres du culte extérieurs de célébrer des offices ou prêches D. 439-4 X X         

Visites, correspondance, téléphone               

Délivrance des permis de communiquer aux avocats dans les autres cas que ceux mentionnés à l’alinéa 1 de 
l’article R. 57-6-5 

R. 57-6-5 X X         

Délivrance, refus, suspension, retrait des permis de visite des condamnés, y compris lorsque le visiteur est un 
officier public ou ministériel ou un auxiliaire de justice autre qu’un avocat 

R. 57-8-10 X X         

Décision que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation R. 57-8-12 X X   X     

Retenue de correspondance écrite, tant reçue qu’expédiée R. 57-8-19 X X   X     

Autorisation- refus-suspension-retrait de l’accès au téléphone pour les personnes détenues condamnées R. 57-8-23 X X   X     

Entrée et sortie d’objets               

Autorisation d’entrée ou de sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques D. 274 X X X X X   

Notification à l’expéditeur ou à la personne détenue du caractère non autorisé de la réception ou de l’envoi d’un 
objet 

Art 32-I RI X X X X X   
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Autorisation de recevoir des objets par colis postal ou par dépôt à l’établissement pénitentiaire 
Art 32-II, 3° et 

4° RI 
X X X X X   

Autorisation de recevoir par dépôt à l’établissement pénitentiaire des publications écrites et audiovisuelles 
Art 19-III, 3° et 

4° RI 
X X X X X   

Interdiction d’accéder à une publication écrite-audiovisuelle contenant des menaces graves contre la sécurité 
des personnes et des établissements ou des propos ou signes injurieux ou diffamatoires à l’encontre des agents 
et collaborateurs du service public pénitentiaire ou des personnes détenues 

R. 57-9-8 X X X X X   

Activités               

Autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale Art 17 RI X X X X X   

Refus opposé à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen organisé 
dans l’établissement 

D. 436-3 X X         

Signature d’un acte d’engagement concernant l’activité professionnelle des personnes détenues R. 57-9-2 X X X X X   

Autorisation pour les personnes détenues de travailler pour leur propre compte ou pour des associations D. 432-3 X X         

Déclassement ou suspension d’un emploi D. 432-4 X X X X X   

Administratif               

Certification conforme de copies de pièces et légalisation de signature D. 154 X X X       

Divers               

Réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à l’extérieur D.124 X X X X X   

Modification, sur autorisation du JAP, des horaires d’entrée et de sortie en cas de placement sous surveillance 
électronique, semi-liberté, placement extérieur et permission de sortir 

712-8 X X         

Habilitation spéciale des agents des greffes afin d’accéder au FIJAIS et d’enregistrer les dates d’écrou, de 
libération et l’adresse déclarée de la personne libérée 

706-53-7 X X X       

Modification, sur autorisation du juge d’instruction, des horaires de l’ARSE D. 32-17 X X         

        

 Fait à Riom, le 19/11/2021 

        

 Le chef d'établissement    

 Magalie BRUTINEL    
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